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         MARCHÉ EN PROCÉDURE ADAPTÉE N° : 2023-01 

                                                                                           DATE DE PUBLICATION : 30 mai 2023 
 
 

PIÈCE N°1 : REGLEMENT DE CONSULTATION (RC) 
 
LIBELLÉ DU MARCHÉ : TRANSPORT NON SCOLAIRE (Piscine-Stade-sorties scolaires et Périscolaire) 
SERVICE : Transports 
 

Date et heure limites de réception des offres : 

Lundi 26 juin 2023 
12h00 

 
 

Besoin  Mettre à disposition des cars et conducteurs pour assurer le transport des élèves 
des écoles et du centre de loisirs d’Héricy pour les déplacements vers la piscine 
de Fontainebleau, le stade de Coubertin (pour la commune de Vulaines sur 
Seine et Samoreau) et les accueils scolaires et périscolaires pour des 
déplacements ponctuels à compter du 1er septembre 2023, Marché annuel 
reconductible expressément quatre fois. 

Description du besoin  Le marché est organisé en 3 lots :                                                                       
1) Piscine                                                                                                          
2) Stade de Coubertin à Vulaines sur Seine 
3) Périscolaire 

Précisions   Le prestataire peut répondre à 1 OU plusieurs lots. Les candidatures répondant 
à la globalité du marché seront privilégiées. 

Contenu de l'offre du candidat Pièce n°1 : Le présent Règlement de Consultation signé et paraphé, 
Pièce n°2 : L'Acte d'Engagement signé et paraphé en trois exemplaires, 
Pièce n°3 : Le CCTP, incluant en annexe les notices explicatives, signé et 
paraphé,                                                                                                    
Pièce n°4 : Le CCAP signé et paraphé, 
Pièce n°5 : Le Bordereau des prix complété et signé,                                               
Pièce n°6 : L'Attestation sur l'honneur du candidat.  
A adresser avec mention sur l’enveloppe « Offre pour le marché 2023-01 de 
transport scolaire et périscolaire (Piscine - Stade - Périscolaire)». 

Personne à contacter Claudia AGUILAR – 01 60 74 51 22 – c.aguilar@hericy.fr   

Date limite de remise des offres  Pour l'ensemble des lots, les réponses devront être parvenues à la Mairie 
d'Héricy avant le lundi 26 juin 2023 à 12h00. Il n'y a pas d'audition à prévoir. 

Les offres pourront parvenir par :  

 - courrier en lettre recommandée 
avec A.R 

Mairie d'Héricy – Direction Générale des Services - 6 Rue de l'Église - 77850 
HÉRICY 
 

 - déposées à:  Mairie d'Héricy - 6 Rue de l'Église - 77850 HERICY - du lundi au vendredi de 
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00  

 
Lu et approuvé  
Date :         Signature :  

mailto:c.aguilar@hericy.fr

